
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



9/11 

 

Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


CONSTRUCTION D'UN NOUVEAU MAGASIN DE BRICOLAGE A CAYENNE
SCI CAYENIL
M.PHILIPPE GOTHLAND - gérant
SCI
812
article 39article 41
projet avec une surface de plancher inférieure à 10 000 m²125 unités de stationnement en dalles alvéolaires ou pavés (matériaux perméables)
Il s'agit du projet de construction d'un magasin de bricolage avec une aire de stationnement sur une parcelle desservie par la route de Baduel CAYENNE.Le projet comprend:- 2 900 m² de surface commerciale couverte- 400 m² d'un espace expo-vente ouvert adjacent au bâtiment commercial-1440 m² de dépot inclus l'aire de livraison- 1000 m² d'espace verts- 3400 m² d'aire de stationnement dont 662 m² de bassin de réservoir sous voirie
478
014
00010
Le projet présenté porte sur la création d’un point de vente en bricolage / jardinage, sur la commune de Cayenne, par déplacement et extension d’un magasin La Palette existant dans la même, commune au Lotissement Girier Dufournier, route de Baduel. Le magasin actuel est présent depuis 1986 sur la commune de Cayenne et possède une surface de vente de 1 245 m². Ilmanque aujourd’hui d’espace pour accueillir les clients dans un confort d’achat optimal.Le déplacement et l’extension du nouveau point de vente La Palette permettra de renforcer l’emprise du pôle commercial de Cayenne comme le précise le SCoT du territoire.La reprise d’un site en dent creuse renforcera l’attractivité des commerces du long de la RD 3, Route de Baduel. Ce nouveau magasin, moderne et disposant d’une architecture de qualité, améliorera l’environnement urbain proche.
     Phasage prévisionnel des travaux à titre indicatif: - déboisage du terrain............................ --> mars/ avril 2018 (1 mois) - terrassements  ........................................--> juin à juillet 2018 (2 mois) -  gros œuvre ............................................ --> septembre à avril 2018 (6 mois) - charpente / couverture métallique --> octobre 2018 à mars 2019 (5 mois)-  lots second œuvre ............................... --> mai à septembre 2019 (4 mois)-  Aménagement commercial ............. --> mai à septembre 2019 (4 mois)- Voirie et réseaux divers .......................--> juin à septembre 2019 (3 mois) Les travaux dureront entre 15 et 17 mois (en fonction des intempéries).
1) EMPLOI Le bâtiment sera exploité par un effectif de 24 personnes soit la création de 11 emplois (par rapport à l'effectif du magasin existant) pour un meilleur service à la population de la zone et améliorer les conditions de travail.Les emplois indirects permanents sont notamment 1 gardien, société de nettoyage (entretiens des locaux, des cours et jardin et gestion des déchets), société de télésurveillance pour la nuit et les dimanches.2) DEVELOPPEMENT DURABLELe bâtiment sera entièrement de conception métallique, et traité en isolation thermique des façades et de la toiture afin d'optimiser les coûts d'exploitation.L’éclairage naturel apporté par la mise en place de puits de lumière protégés des rayons du soleil permettra une diminution de l’éclairage artificiel durant la journée.Un système de froid économique sera utilisé pour la climatisation des surfaces. Le dépôt ne sera pas climatisé, un système de lames "ventelles" fixes permettra une circulation naturelle de l’air.Le projet sera raccordé au réseau existant concernant les EU et EV.tri sélectif sera organisé pour permettre le classement des déchets avec la mise en oeuvre de bennes pour palettes/bois, benne pour cartons et benne tout venant. Traitement à part de la ferraille.Le projet ne génère pas de nuisances visuelles, lumineuses, olfactives et sonores particulières.
Le projet a été soumis aux demandes autorisation suivantes: - permis de construire (obtenu par arrêté du 23 décembre 2016 PC 973 302 15 10 114)  - autorisation au titre de la loi sur l'eau (récépissé de déclaration du 18 mai 2017 n° 973 - 2017 - 00014)
11 860  m²  4  306 m²      150  m        32  m  4  000  m²  1  020  m²
Surface parcelles BO 511 et BO 512Surface de plancher crée (cf permis de construire)longueur bâtimentlargeur bâtimentSurface des voies de circulation + aire de livraison containerespaces verts
Voie existante:Route de BADUEL (parcelle adjacente au bâtiment d'EDF) références cadastrales BO 511 et BO 51297300 CAYENNE
52
17
35
W
04
55
34
N
1
1
1
2
Le projet se situe à environ 1 500 m du littoral de la commune.
1
1
1
1
1
Le PPRI a été approuvé  le 25 juillet 2001Les cartes de zonages réglementaires issues des PPR de la ville de Cayenne montrent que la zone étudiée n’est concernée ni par l’aléa « inondations » ni par l’aléa « mouvements de terrain ».
2
1
1
1
1
1
1
Le projet sera raccordé au réseau d'eau potable de Cayenne.Les quantités d'eau prélevés sont principalement pour l'utilisation des commodités.Pas d'incidence 
Le projet prévoit la réalisation de remblais de mise à niveau de la zone de voiries et parkings sur une épaisseur comprise entre 0.50 et 1.50 m d’épaisseur au maximum.Les apports seront  granulaires, insensibles à l’eau et de granulométrie continue;  matériaux de type D2 / D3.
2
1
1
1
1
le projet est situé au sein d'une agglomération urbaine entre la résidence SUZINI et l'agence EDF de Cayenne.Un déforestage  de la parcelle est prévue.
1
1
1
1
1
1
1
En phase travaux des nuisances sonores temporaires sont à prévoir.Les voisins périphériques seront informés des phasages ainsi que des éventuelles gênes qui pourront subvenir au cours de la construction.
1
2
Le parking du projet prévoit:- le passage d'environ 770 clients en moyenne dans le créneau horaire du magasin. - Un flux de camionnettes de livraisons (fournisseurs locaux)- flux dû à la gestion des bennes à déchets- le passage de containers de marchandises 1 à 2 fois par semaine en dehors des heures d'affluence de la clientèle .
2
1
1
1
1
Le projet inclus une enseigne non lumineuse orientée vers la route de Baduel. 
1
1
1
3 bassins de rétention et une noue végétale le long du bâtiment sont prévus pour la gestion des eaux pluviales du projet et rejet dans le milieu naturel périphérique.
2
le magasin produit différents types de déchets non dangereux. Une benne de 20 m3 est dédiée pour chaque déchet avec en moyenne 2 rotations par mois vers les différents centre de tri adaptés.- cartons / plastique- déchets de consommation (ex: poubelle salle de repos et bureaux)- palettes bois- ferraille (épisodique - une caisse 1 m3 est prévue pour ce déchet)
2
Les Eaux usées et les Eaux vannes sont rejetés dans le poste de refoulement existant de la résidence SUZINI avec l'accord de la SIGUY (cf annexe 8).Le rejet prévue pour le magasin est de 8  EH.(principalement sanitaires employés, clients et évier salle de repos).Les eaux de ruissellement superficielles des voies de circulation sont orientés vers un réseau aboutissant à un décanteur dépollueur avec vanne de sécurité.
2
1
1
1
1
1) DEFICIT DE MATERIAU: la médiocrité des sols de surface nécessite une purge de la terre végétale et la couche d’argile noire, grise avec débris racinaires sur 0.70 m maximum. Il n'est pas possible de réutiliser les déblais.2) TRAFIC: le flux des livraisons fournisseurs locaux et containers seront réalisés hors horaires d'affluence du magasin. De plus une voie le long du magasin est prévue pour flux de poids lourds de sorte que les camions et porte containers ne passent pas par le parking clientèle (limiter les risques accidentogènes).3) REJET DES LIQUIDES: Trois bassins de rétention et une noue végétale seront réalisés pour gérer le débit de restitution des eaux d'écoulement dans le milieu naturel.La qualité médiocre des sols superficiels nécessite de procéder à un drainage des Eaux Pluviales dès le démarrage du chantier par des rigoles, épis, drains périphériques voire système d’épuisement périphérique.4) EFFLUENTS: Eaux usées et Eaux vannes sont rejetées dans le poste de refoulement de la résidence SUZINI en accord avec la SIGUY (cf annexe 8). Les eaux de ruissellement des voies de circulation transiteront par un décanteur avant rejet dans le milieu naturel.5) DECHETS: un tri sélectif est réalisé pour la gestion des déchets du magasin (3 bennes distincts).
Au vue des caractéristiques de notre projet de magasin de bricolage, il peut être considéré qu'une étude d'impact environnemental n'est pas nécessaire.En effet, notre projet se situe dans une zone urbaine. Les systèmes hydrauliques ( drainage en cours de chantier, bassins de contention, décanteur) seront mis en œuvre pour la gestion des eaux de surface. L' assainissement du magasin se fait via un ouvrage existant. les déchets font l'objet d'un tri sélectif, le flux des livraisons se fera hors horaires d'affluence et sans passage par le parking client.Les sources potentiels d'impact environnemental sont identifiées, dimensionnées et prises en compte dans la conception du projet.
 permis de construire autorisation loi sur l'eau autorisation CDACaccord Siguy raccordement effluents sur le poste de refoulement existant
Cayenne
	Date_Heure3: 
	Date_Heure2: 
	Numérique1: 
	txlIntituleProjet: 
	txtNom: 
	txtPrenom: 
	txtRaisonSociale: 
	txtRepresentantPersonneMorale: 
	txtFormeJuridique: 
	txtSIRET: 
	txlNumRubrique: 
	txlCaracteristiqueProjet: 
	txlNatureProjet: 
	Champ_de_texte1: 
	txlObjectifProjet: 
	txlDescriptionPhaseRealisation: 
	txlDescriptionPhaseExploitation: 
	txlProcedureAdministrativeDAutorisation: 
	txlValeur: 
	txlGrandeurCaratéristique: 
	txlAdresseCommuneImplantation: 
	txlCommuneTraverse: 
	txtLongitude1: 
	txtLatitude1: 
	txtLongitude2: 
	txtLatitude2: 
	txtLongitude3: 
	txtLatitude3: 
	: 
	txlProjetComposantProgramme: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement1: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement2: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement3: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement4: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement5: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement2-2: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement6: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement7: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement8: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement9: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement10: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement11: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement12: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement14: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement13: 
	txlSusceptibleIncident1: 
	txlSusceptibleIncident2: 
	txlSusceptibleIncident3: 
	txlSusceptibleIncident4: 
	txlSusceptibleIncident6-2: 
	txlSusceptibleIncident5: 
	txlSusceptibleIncident6: 
	txlSusceptibleIncident7: 
	txlSusceptibleIncident10: 
	txlSusceptibleIncident9: 
	txlSusceptibleIncident8: 
	txlSusceptibleIncident11: 
	txlSusceptibleIncident11-3: 
	txlSusceptibleIncident12: 
	txlSusceptibleIncident13: 
	txlSusceptibleIncident14: 
	txlSusceptibleIncident15: 
	txlSusceptibleIncident16: 
	txlSusceptibleIncident17: 
	txlSusceptibleIncident16-2: 
	txlSusceptibleIncident18: 
	txlSusceptibleIncident19: 
	txlDescriptionIncidentCumule: 
	txlIncidentEffetTransfrontiere: 
	txlIncidentEffetTransfrontiereDescription: 
	txlAutoEvaluationEtudeImpact: 
	ckbAnnexe1: 
	ckbPlanSituation: 
	ckbPhotographieZoneImplantation: 
	ckbPlanProjet: 
	ckbPlanAbordProjet: 
	ckbPlanSituationNatura2000: 
	txlObjetAutreAnnexe: 
	txtVilleFaitA: 
	hidDateJour: 
	ckbCertifieHonneur: 
	Champ_de_texte2: Insérez votre signature en cliquant sur le cadre ci-dessus
	Insérez votre signature (JPG, PNG, GIF, TIF): 



